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ölablissemenl devienne une veritable ecole spöciale mililaire et que les ölöves, en

y arrivant, aient les connaissances acquises ä Tecole ölömeiilairf supörieure.
L'ecole militaire superieure serail aussi röorganisöe. Les ingönieurs des ponls

et chaussöes t;'y seraient plus admis. On la destinerait exclusivement aux officieis

d'ötal-major, du gönie, de Tartillerie el de la marine, qui suivraient des cours

appropries ä leurs carrieres respeclives. Des röformes praliques seraient introduiles
dans les ecoles de caporaux el Ics ecoles de sous-officiers.

Le gouvernement propose pour la queslion de la sohle, qui est trös compliquöe,
un remaniement complet. II demande aujourd'hui l'adoption d'un plan radical.

Tous les bostalles, terres de la couronne affectöes au traitement des officiers, ren-
treraient au Irösor, qui en ferait une masse, et, sur cetle masse, payerail en

argent, et par trimestre, les officiers, chacun suivant son grade et ses fonctions.

Comme en France, les nouveaux appointements seraient divisös en solde fixe et
indemnites de fourrages, de bureaux, ele. La cavalerie aurail un Supplement de

solde. On ötablirait les chiffres sur la moyenne des trailemeiits de tous les grades,
calculee de 1862 ä 1868.

L'intendanee est actuellement reprösentöe par des commissaires de regiment
nommes par les colonels, et qui döposent un caulionnement de 4,500 rixdales.
Le projet demande qu'elle soit organisee sur un plan qui se rapproche du systöme

francais, ol que les commissaires soient remplacös par des intendants de re'giments

pris parmi les capitaines ou lieutenants ayant cinq ans de grade. Ils auraient le

rang de capitaines, el auraient soin du materiel, des subsistances et du parc du

train.
Les infirmiers sont une cröation particuliere ä Tarmee suedoise. Dans chaque

compagnie d'infanlerie, un cerlain nombre d'hommes sonl designös soit comme

porteurs de malades, pour relever les blessös, soit comme veilleurs de malades,

soil comme panseurs. II n'est pas question de modifier ce systöme, mais Torganisalion

des medecins militaires reclame des amöliorations nombreuses.

Le minislre de la guerre döclare ä la fin de son rapporl qu'une fois l'ensemble
de ces differentes röformes accompli, le budget annuel de la guerre serait chargö
d'une somme de 3,076,291 rixdales. Or, comme il ötait, Tan dernier, de 9,528,000
rixdales, ce seiait une augmenlalion de 33 °/0. Quel que soil le sort röserve ä ce

projet, on doit reconnnitre que le rapporl du minislre se fonde sur les donnees

statistiques les plus interessantes et constitue l'enquete la plus approfondie qui
ait ötö faite au sujet des ressources miliiaires de la Suede.

(Journal officiel de l'Empire frangais, du 1er avril.)

Angleterre. — Une grande revue de volontaires a eu lieu le lundi de Päques
ä Douvres. II ne s'y trouvait pas moins de 28 mille hommes sous les ordres
superieurs du gönöral sir Hope Grant. Ils formaient treize brigades, reparlies en quatre
divisions sous les lieulenanls-göneraux Horsford, Renny, Carey et Brownrigg.
L'artillerie, forte de cinq brigades, elait sous le commnndement du colonel Eaton.
Deux brigades de cavalerie, sous le commandant Chillon, qualre compagnies du
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gönie, sous le commandant Stolhert, deux grandes ambulances, complötaient
Teffeclif. En outre une division navale de six bätiments reprösentait Tescadre

ennemie, qui etail censöe avoir jete ä terre deux divisions vers Sainle-Marguerite,
divisions tenlant ensuite d'enlever le chäteau de Douvres, en s'avancant enlre les

dunes de l'ouest et la ferme de Wanstone. C'esl pour tenir töle a cette agression

que les volonlaires devaient döboucher de Walener el repousser Tennemi jusqu'au

rivage, aprös diverses marches, contre-marches, manceuvres et altaques. Malgre

un temps affreux qui a fait öchouer un des navires, le Ferrett, le programme a

öle fort bien executö, disent quelques journaux, et fort mal, disent quelques autres.

Une correspondance du Journal francais l'Union, du 6 avril, en parle dans les

termes suivants, dont nous laissons ä cette feuille la responsabilite:
« Dieu protege la France 1 Les invincibles volontaires qui, au nombre de 20

mille, s'ötaient rendus ä Douvres le lundi de Päques, pour jeter l'armöe frangaise
ä la mer, selon leur coutume annuelle, ont ötö disperses par la tempöte, absolument

comme Yarmada de Philippe IL
« Sörieusement l'expedition de lundi a fait toucher du doigt quelle est la valeur,

ou plutöt l'absence de valeur de cetle armöe de soldals-amateurs, et un militaire
de profession a pu dire que le moment le pius favorable pour envahir l'Angleterre
serait bien celui oü quelques milliers de ces « pekins » viennent faire la petite

guerre ä Douvres; en efiet ils encombrent tous les wagons qui pourraient amener
les Iroupes rögulieres du camp d'Aldershott, et ils ne manqueraient pas de paralyser

par ieur indiscipline lous les efforts du commandant de la forteresse.

« Döcidöment les Anglais commencent ä ölre moins fiers de leur invention, et

le colonel qni disait naguere que chaque volontaire pourrait avoir raison de quatre

zouaves doit ötre revenu de son opinion. Quelques traits sufliront pour donner une

idee de la discipline et des manceuvres.

« Vers midi, quand le clairon sonna l'assemblöe, les uns se rendirent ä son

appel, les autres s'en dispenserent; on vit deux officiers, longtemps aprös ce signal,

entrer dans une taverne et demander oü ötait le fumoir. Une fois l'action engagee

un liövre ayant öle relance par le corps d'armee figurant Tennemi, les rangs furent

rompus en un moment, et chacun s'ölanca ä la poursuite de la bestiole en jetant sa

carabine apres eile.

« II faul dire du reste que les hommes ne faisaient que suivre les exemples

qu'ils recevaient d'en haut; on entendit un colonel öchanger des propos assez vifs

avec le genöral de division, et lui dire trös neltement qu'il se moquait de lui et de

ses ordres.

« Les manceuvres furent ä la hauteur de la discipline. Les tirailleurs faisaient

feu longtemps avant que Tennemi ne füt en vue : les balaillons tiraient les uns

sur les aulres ä une dislance de 1200 metres. Les tirailleurs de Tarmee d'invasion

tournerent ceux de Tarmee de defense sans songer ä profiter de leur position.

« Personne ne cherchait ä se couvrir, ä se coucher pour tirer: on faisait feu

debout et Ton s'arrötait ä volonte. L'attaque contre le chäteau de Douvres demontra

les mömes qualitös strategiques. La gauche des envahisseurs s'ölanca dans la valiee

sous Ie feu de la grosse artillerie de la forteresse et penötra dans une gorge spa-



— 191 —

cieuse, en passant devant toute l'armöe de döfense qui se tenait ä quelques pas

et ä angle droit sur les flancs de la colonne d'attaque. A la guerre pas un seul

homme n'en serait revenu.

« Une tentative va etre faite dans h Chambre des communes pour obtenir une

augmenlalion de Tallocation accordöe aux volontaires sur le budget de la guerre.
II est probable que les övönements de lundi dernier ne contribueronl pas prodi-
gieusement ä faire triompher cette proposition. Le pays trouve qu'il n'en a pas pour
son argent »

Ces renseignements paraissent ölre confirmes par le Times, qui resume son

appröciation en disant qu'ä cette manoeuvre il n'aurait ötö omis aucune des faules

ni saisi aucune des bonnes occasions possibles ä la guerre.

Etats-Unis. — Un des premiers actes du genöral Grant, comme president,
a ölö la reorganisalion de Tarmee sur un pied normal et röduil de paix. Par trois

ordres gönöraux (n08 16, 17, 18, en date des 10, 15 et 16 mars) celte
reorganisalion, intitulöe consolidation of the army, a eu lieu sur les bases suivantes:

L'ordre n° 16 porte que les regiments d'infanterie seront reduits au nombre

de 25, en fusionnant entr'eux les regimenls actuels comme suit:
Le 45e et le 1er, le 16 et le 2e, 4/s 37" et 5e, 30e el 4e, »/» 37e et 5e, 42« et

6e, 36" et 7e, 53" et 8e, 27e et 9e, 26° et 10e, 24" el29e pour faire le 11*, 45«

el 14", 35e et 15e, lle et 34e pour faire le 16c, 44e et 179, 25" et 18e, 28" et

19e, 32" et 21», 31e et 22e, 38e el 41e pour faire le 24e, 39e et 40e pour faire
le 25e. Les nos 12, 13, 20 sont maintenus tels quels. Les officiers de compagnie

sous les drapeaux de chacun des deux rögiments fusionnös seront choisis ä Tan-
ciennele pour former les cadres des compagnies du nouveau regiment. Les officiers

surnumöraires recevront des feuilles de roule pour leur domicile, oü ils attendront
de nouveaux ordres en disponibilitö. Les sous-officiers surnumöraires seront licencies

honorablement, ä moins qu'ils ne preförent continuer ä servir dans un grade
inferieur. Les officiers d'ötat-major seront designös plus tard. Les officiers absenls

par delachement, conge ou autre cause, depuis plus de 30 jours, seront consideres

comme dömissionnaires et toutes les vacances repourvues ä Tanciennetö

parmi les officiers de meine grade attendant des ordres. Le recrutement est sus-
pendu dans les 25 regimenls jusqu'ä ce que leur effectif soit descendu au chiffre

legal, mais les reengagements pourront continuer ä avoir lieu. Les regimenls de

veterans pourront licencier honorablement, sur leur demande, tous les hommes

impropres au service actif.

L'ordre n° 17 prescrit les mesures de detail et les itineraires pour l'exöcution

du precedent; il fixe les nouvelles compagnies ä Teffeclif de 1 capitaine, 1 lieulenant,

1 sous-lieutenanl, et au maximum de 6 sergents, 8 caporaux, 2 musiciens,

2 artificiers, 1 waguemestre, 100 soldats; il dösigne pour chacun des 25
regiments un colonel, un lieutenant-colonel et un major, presque tous gönöraux de

brigade ou de division de Tancienne armee des volontaires.
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